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Description

 

Chaque entreprise dont l'activité comprend l’expédition ou le transport de marchandises 
dangereuses par route ou les opérations connexes d'emballage, de chargement, de 
remplissage et de déchargement, désigne un ou plusieurs conseillers à la sécurité, nommés 
ci-après "conseillers", pour le transport de marchandises dangereuses. Ils sont chargés 
d'aider à la prévention des risques pour les personnes, les biens ou l'environnement, 
inhérents à ces activités.

En tant que CSTMD

o Vous contribuez à l’amélioration continue de la sécurité de l’entreprise par la mise en œuvre 
de la réglementation TMD et le contrôle de son application,

o Vous élargissez et entretenez régulièrement vos compétences en matière de 
réglementation du transport de marchandises dangereuses.

 

Objectifs
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Connaître le rôle, les missions et obligations du conseiller à la sécurité.

Acquérir une méthode de recherche de l'information réglementaire.

Préparer l'examen

Pré-requis

Français lu, parlé et écrit

Public

Toute personne préparant l'examen initiale de conseiller à la sécurité pour le transport de 
marchandises dangereuses par la route.

Durée

11 jours en présentiel

Programme

Module 1:

Jour 1 - Découverte du rôle et missions du CS / Découverte de la structure de l'Accord relatif 
au transport international des marchandises dangereuses par la route (ADR) / Etude de la 
partie 1

Jour 2 - Etude des parties 2, 3, 4 et 6

Jour 3 - Etude des parties 5, 7 à 9 / L'arrêté TMD

Jour 4 - Exercices d'application : études de cas et QCM

 

Module 2: Jour 5

AM : Les spécificités de la classe 2 (Gaz)

PM : Exercices d'application : études de cas et QCM

 

Module 3: Jour 6



AM : Les spécificités de la classe 1 (Explosifs)

PM : Exercices d'application : études de cas et QCM

 

Module 4: CL 3 à 9 (sauf 7) - Jour 7

AM : Corrigé des exercices réalisés en intersession

PM : Nouveaux exercices (EDC et QCM)

 

Module 5: CL 1 et 2 - Jour 8

AM : Corrigé des exercices réalisés en intersession

PM : Nouveaux exercices (EDC et QCM)

 

(Travail intersessions)

 

Module 6:

Jour 9 - AM : Corrigé du travail intersessions

Jour 9 PM  : Cas d'examen

Jour 10  - (option) Cas d'examen + corrigés

Jour 11 - AM : Examen blanc

Jour 11 - PM : Corrigé de l'examen blanc

 

Validation

Examen national en visio-conférence le 20/10/2021

Dates

Lundi, Septembre 13, 2021
Mardi, Septembre 14, 2021
Mercredi, Septembre 15, 2021
Jeudi, Septembre 16, 2021
Lundi, Septembre 20, 2021



Mardi, Septembre 21, 2021
Vendredi, Octobre 1, 2021
Mercredi, Octobre 6, 2021
Mercredi, Octobre 13, 2021
Jeudi, Octobre 14, 2021
Vendredi, Octobre 15, 2021
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